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Intervenants : 
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1. INTRODUCTION 

 

[1] La Régie de l’énergie rectifie sa décision D-2016-093 rendue le 10 juin 2016 

(la Décision) dans le présent dossier pour y corriger une erreur d’écriture, conformément 

à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie
1
. 

 

 

 

2. RECTIFICATION 

 

[2] Une erreur s’est glissée dans tous les en-têtes des pages impaires de la Décision, 

qui devraient se lire comme suit :  

 

« D-2016-093, R-3956-2015, 2016 06 10 ». 

 

[3] Pour ce motif, 

 

La Régie de l’énergie : 

 

RECTIFIE tous les en-têtes des pages impaires de la Décision pour qu’ils se lisent : 

 

« D-2016-093, R-3956-2015, 2016 06 10 ». 

 

 

 

 

 

Louise Rozon 

Régisseur 

                                              

1
  RLRQ, c. R-6.01. 
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